
Lettre d’informations de juillet et août 2009 
@mail de la mairie : mairie.cressonsacq@wanadoo.fr 

 

INFORMATIONS 
MUNICIPALES 

 JUILLET-AOUT 2009 
Site internet : www.cressonsacq.com 

Vous y trouverez des tas d’informations, de documentation, des cartes postales 
anciennes, le P.O.S. communal, le projet d’extension du village, des réponses à des 

questions communes souvent posées, la vie du conseil municipal, les lettres 
d’informations …allez-y régulièrement, c’est à jour. 

 
OUVERTURE DE LA MAIRIE PENDANT 
LES MOIS DE JUILLET ET D AOUT 
2009 : 
 
EN JUILLET : tous les mardis de 17h 30 à 19 h 
EN AOUT :  
Mardi 4 et 11 AOUT de 18h à 19h 
Jeudi 27  AOUT de 18h à 19h 
Pour toute urgence : demande de rendez-vous par 
fax au 03 44 51 26 39 
par mail : mairie.cressonsacq@wanadoo.fr  
 

NOUVEAU…NOUVEAU… 
A COMPTER DU 4 JUILLET 
 

LA MINI DECHETTERIE DE LA 
NEUVILLE ROY EST OUVERTE TOUS LES 
SAMEDIS DE 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
 
OUVERTURE de la MINI DECHETTERIE de 
LA NEUVILLE ROY 
 
Les lundi, mercredi, vendredi après-midi et le 
samedi toute la journée. 
 

Elle est située sur la route de MONTIERS 
sur l’ancien terrain de football face à l’ancienne 
sucrerie. Vous pourrez y déposer tous vos 
encombrants, vos déchets verts, vos gravats…Les 
déchetteries de MAIGNELAY et de Saint JUST 
en CHAUSSEE restent ouvertes et à votre 
disposition. L’accès aux déchetteries est gratuit 
pour les habitants de la communauté de 
communes. ATTENTION toutefois si vous 
déposez de grosses quantités de gravats, de 
déchets verts  ou autres…en utilisant un véhicule 
de location, il est souhaitable que vous preniez sur 
vous un justificatif de domicile ou un certificat en 
mairie attestant que vous n’êtes pas une entreprise 
privée. 
 
PENSEZ A VERIFIER LES DATES LIMITE 
DE VALIDITE DE VOTRE CARTE 

NATIONALE D IDENTITE ET DE VOTRE 
PASSEPORT. 
En temps normal, il faut compter au moins 15 
jours pour obtenir un nouveau document, mais en 
certaines périodes on peut attendre un mois. 
 
VOUS AVEZ UN CHIEN DE CATEGORIE 1 
ou 2 PENSEZ A FAIRE SA DECLARATION 
EN MAIRIE, C EST OBLIGATOIRE. L 
OUBLI DE CETTE DEMARCHE PEUT 
VOUS ETRE PREJUDICIABLE. 
 
MERCREDI 9 JUILLET à 20 h : THEATRE 
EN PLEIN AIR  
 
Sur le terrain communal de la rue Verte. L’illustre 
théâtre représentera « L AVARE » de MOLIERE 
ENTREE LIBRE et GRATUITE. 
VENDREDI 17  JUILLET à 19h30 : CINEMA 
GRATUIT POUR TOUS LES ENFANTS DE 
MOINS DE 18 ANS, c’est offert par le CCAS 
de la commune, suite à la brocante 2009 
 
MARDI DI 14 JUILLET 2009 :  
 
A 11 heures rassemblement à la mairie pour la 
commémoration de la fête nationale. 
 
PENSEZ A DEMANDER VOS SACS A 
DECHETS VERTS EN MAIRIE- 
 
RATICIDE TOUJOURS DISPONIBLES EN 
MAIRIE 
 
LA BIBLIOTHEQUE REOUVRIRA EN 
SEPTEMBRE  
 
PENSEZ A ENTRETENIR VOS HAIES 
SURTOUT CELLES QUI DONNENT SUR LE 
DOMAINE PUBLIC. 
 
L INITIATION A L  INFORMATIQUE 
COMMENCERA EN SEPTEMBRE. 


